
COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 

Réunion du mercredi 02 mars 2022 
Procès-verbal n° 24 

 
Présidente     Mme Maryse MOREAU 
Présents   MM. Éric MAIOROFF, Jean - Louis OLIVIER et François PAIREMAURE. 
Excusés  MM. Didier DANIEL et Gérard MOUSSAC. 
 

**************************** 
 

Approbation du PV n° 23 sans modification 
 

***************************** 

 

 

 

JOUEURS SUSPENDUS 

 
Liste des clubs susceptibles d'avoir un(e) joueur (se) suspendu(e) (sous toute réserve). 

 
Attention  
- cette liste peut comprendre des joueurs qui n'ont plus qu'un match à purger dans une des équipes 
du club. 
- cette liste est constituée avant les réunions des Commissions de Discipline du District et de la Ligue 
de la semaine en cours. 
- cette liste ne concerne que les équipes évoluant en championnats de District Jeunes ou Seniors. 
 
 
 

SAISON 2021  -  2022  :  MATCHS de CHAMPIONNAT MASCULIN REMIS  

Div. Poule J Équipes Motif à jouer le

D1 17 05/02/22 23701735 Verrières (1) Fleuré (1) 16/04/22 à 20h

D4 B 17 27/03/22 23702284 Beaumont St Cyr (4) Dissay (1) 17/04/22

Date du
match

n° du 
match

Arrêté municipal sur annexe 2 et 2 
rencontres sur le terrain Honneur

Poule J Équipes Motif à jouer le

3 09/01/22 24251989 Chauvigny (3) Verrières (1) Arrêté municipal

2 08/01/22 24129867 Rouillé (2) Poitiers 3 cités (2) Arrêté municipal 19/03/22 à 20h

A 4 27/02/22 24274939 Coussay (2) St Christophe (2) Occupation des vestiaires 20/03/22

  SAISON 2021  -  2022  :  MATCHS de COUPES ou CHALLENGES REMIS  

Coupe ou
Challenge

Date du 
match

n° du 
match

Coupe Louis 
David

Mercredi 02/03/22    
à 20h à Verrières

Challenge des 
Réserves

Challenge 
Marcel 

Renaudie

Div. Poule J Équipes Motif à jouer le

Fém D2 9 13/02/22 23801421 Dissay (1) Stade Poitevin (1) 20/03/22

  SAISON 2021  -  2022  :  MATCHS de CHAMPIONNAT FÉMININ REMIS  

Date du 
match

n° du 
match



 

DEPARTEMENTAL 1 

 
Match n° 23701645 : Poitiers 3 cités (1) – Ozon (1) du 20/02/22 
Courriel de l’arbitre officiel de la rencontre M. Nicolas GIRAUD (21/02/2022 à 12h00) signalant 
l’avertissement à la 50ème minute au dirigeant d’Ozon (licence n° 1142412140) 
Feuille de match modifiée. 
Dossier classé. 
 

DEPARTEMENTAL 3 

 
Match n° 23769794 : St Léger de Montbrillais (1) – Antran (2) en poule A du 27/02/22 
Courriels du club de St Léger de Montbrillais (02/03/2022 à 08h28) et de l’arbitre officiel de la 
rencontre de M. Nicolas RICROS (02/03/2022 à 14h36) signalant une erreur dans l’attribution d’un 
avertissement. 
Feuille de match modifiée. 
Dossier classé. 

 

DEPARTEMENTAL 4 

 
Match n° 23702140 : Ceaux La Roche (1) – Coussay (1) en poule A du 06/03/22 
Demande du club de Coussay (courriel du 28/02/2022 à 16h34) pour désigner au moins 1 arbitre sur 
la rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la Commission de District d’Arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 

 
Match n° 23702267 : Cenon / Vouneuil (2) – Montamisé (2) en poule B du 26/02/22 
Réclamation posée par l’équipe de Cenon / Vouneuil (2) pour maillot non conforme. 
Dossier transmis à la Commission de District d’Arbitrage. 
Dossier en instance. 
 
Match n° 23702268 : Naintré (3) – Poitiers Gibauderie (2) en poule B du 27/02/22 
Courriel du club de Poitiers Gibauderie (25/02/2022 à 16h03) signalant le forfait de son équipe 
1er forfait de Poitiers Gibauderie (2) (sans déplacement) 
Amende de 41€ au club de Poitiers Gibauderie 
 
Match n° 23702658 : Poitiers Beaulieu ES (1) – Poitiers Cep (2) en poule E du 06/02/22 
Feuille de match papier non reçue à ce jour. 
Rapport de l’arbitre officiel de la rencontre M. Jacques AUGIS donnant les informations du match (les 
avertissements, le score) 
La Commission a reçu les informations de la part du club de Poitiers Cep (14/02/22 à 15h56) 
La Commission demande au club de Poitiers Beaulieu ES à recevoir avant le mercredi 09 mars 2022 
dernier délai sous peine d’amende et de match perdu par pénalité :  
  - Le score de la rencontre. 
  - La composition de leurs équipes (numéro de maillot – numéro de licence – nom et prénom) 

ACG Foot Sud 86 Châtellerault SO Nouaillé Maupertuis

Adriers Civaux Ozon

Antran Coussay en Mirebeau Poitiers Asac

Availles en Châtellerault   Dissay Poitiers Beaulieu FC

Avanton Leigné sur Usseau Poitiers Cep

Beaumont St Cyr Leignes sur Fontaine Poitiers Gibauderie

Biard Loudun Rouillé

Blanzay Lusignan St Léger de Montbrillais

Boivre Mignaloux Beauvoir St Savin St Germain

Brion St Secondin Migné Auxances Stade Poitevin

Cernay St Genest Montamisé Valence en Poitou – Couhé

Chatain Montmorillon   Verrières  

Château Larcher Naintré Vivonne

Châtellerault Portugais Nieuil l’Espoir Vouneuil sur Vienne



  - Le nom du capitaine 
  - Les éventuelles blessures. 
  - Le nom du délégué 
  - les remplacements et les éventuelles sanctions. 
Dossier en instance.   
 
Match n° 23702391 : Poitiers Portugais (1) – Bonnes (1) en poule C du 06/02/22 
Courriel du club de Poitiers Portugais (26/02/2022 à 18h28) pour donner la composition de son 
équipe. 
FMI envoyée tardivement. 
Dossier classé. 
 
Match n° 23702531 : Chatain (1) – Champagné (1) en poule D du 27/02/22 

Courriel du club de Champagné St Hilaire (26/02/2022 à 18h45) signalant le forfait de son équipe 
1er forfait de Champagné St Hilaire (1) (Sans déplacement) 
Amende de 41€ au club de Champagné St Hilaire 
Les frais de déplacement de l’arbitre officiel, M. François Auzanneau (soit 61,75€) seront pris en 
charge par le District 

 
Match n° 23702663 : Vouneuil-Béruges (2) – La Pallu (2) en poule E du 27/02/22 
Feuille de match informatisée envoyée tardivement 
 

DEPARTEMENTAL 5 

 
Match n° 23757876 : Monts sur Guesnes (1) – St Léger de Montbrillais (2) en poule A du 
05/12/21 
La Commission enregistre la décision de la Commission d’Appel (PV n° 6 du 17/02/2022) qui donne 
match perdu par pénalité 3 à 0 à l’équipe de St Léger de Montbrillais (2). 
Dossier classé. 
 
Match n° 23757906 : Mirebeau (2) – Ouzilly (1) en poule A du 06/03/22 

Demande du club de Mirebeau (courriel du 01/03/2022 à 08h25) pour désigner 1 arbitre sur la 
rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la Commission de District d’Arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 
 
Match n° 23757907 : Les Trois Moutiers (1) – Vouzailles (1) en poule A du 05/03/22 
Demande du club des Trois Moutiers (courriel du 28/02/2022 à 10h14) pour désigner 1 arbitre sur la 
rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la Commission de District d’Arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 
 
Match n° 23758037 : Dissay (2) – Les Roches La Villedieu (1) en poule B du 06/03/22 

Demande du club de Dissay (courriel du 02/03/2022 à 14h39) pour désigner 1 arbitre sur la rencontre 
en rubrique. 
Demande transmise à la Commission de District d’Arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 
 
Match n° 23758175 : Ozon (3) – Les Ormes (1) en poule C du 13/03/22 

Demande du club des Ormes (courriel du 28/02/2022 à 18h52) pour désigner 1 arbitre sur la rencontre 
en rubrique. 
Demande transmise à la Commission de District d’Arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 
 
Match n° 23758296 : Vallée du Salleron (1) – Nouaillé (4) en poule D du 27/02/22 

Courriel du club de Nouaillé (27/02/2022 à13h03) signalant le forfait de son équipe 
2ème forfait de Nouaillé (4) (sans déplacement) 
Amende de 31€ au club de Nouaillé 
 
Match n° 23758300 : Haims (1) – Villeneuve (1) en poule D du 06/03/22 
Demande du club de Villeneuve (courriel du 28/02/2022 à 10h11) pour désigner 1 arbitre sur la 
rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la Commission de District d’Arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 



Match n° 23758560 : Boivre (3) – Rouillé (3) en poule F du 27/02/22 
Courriel de l’arbitre officiel de la rencontre M. Emmanuel PINEAU (27/02/2022 à 19h41) signalant des 
problèmes de FMI. 
Celle-ci a bien été reçue avec toutes les informations mais sans les signatures. 
Dossier classé. 
 

CHALLENGE MARCEL RENAUDIE 

 
Match n° 24274939 : Coussay (2) – St Christophe (2) en poule A du 27/02/22 
En raison de l’occupation des vestiaires du stade de Coussay, la rencontre en rubrique est reportée 
au dimanche 20/03/2022 à 15h. 
 
Match n° 24274941 : Loudun / Ceaux La Roche (3) – Sammarçolles / Mouterre Silly (2) en poule 

A du 27/02/22 

Courriel du club de Sammarçolles (26/02/2022 à 18h10) signalant le forfait de son équipe 
1er forfait de Sammarçolles/ Mouterre Silly (2) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Sammarçolles 
 
Match n° 24274969 : Vellèches (1) – Colombiers (2) en poule B du 27/02/22 
Courriel du club de Colombiers (01/03/22 à 9h47) signalant le forfait de Vellèches 
3ème forfait de Vellèches (1) (sans déplacement de Colombiers (2)) 
Amende de 15€ au club de Vellèches 
 
Match n° 24274970 : Ouzilly / Cernay St Genest (2) – Espoir (1) en poule B du 27/02/22 

Courriel du club d’Ouzilly (26/02/22 à 15h26) signalant le forfait de son équipe 
1er forfait d’Ouzilly/ Cernay st Genest (2) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club d’Ouzilly 
 
Match n° 24274971 : Thuré Besse (3) – Ingrandes / Antoigné (3) en poule B du 27/02/22 

Courriel du club de Thuré Besse (26/02/22 à 17h58) signalant le forfait de son équipe 
2ème forfait de Thuré Besse (3) (sans déplacement d’Ingrandes / Antoigné) 
Amende de 15€ au club de Thuré Besse 
 
Match n° 24275030 : St Maurice Gençay (2) – Payroux Charroux Mauprévoir (3) en poule D du 

26/02/22 

Courriel du club de Payroux-Charroux Mauprévoir (26/02/22 à 14h32) signalant le forfait de son 
équipe 
2ème forfait de Payroux-Charroux Mauprévoir (3) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Payroux-Charroux Mauprévoir 

 
Match n° 24275060 : Cissé / Avanton (2) – Vouneuil Béruges (4) en poule E du 27/02/22 
Courriel du club de Vouneuil Béruges (25/02/2022 à 18h02) signalant le forfait de son équipe 
3ème forfait de Vouneuil Béruges (4) (sans déplacement) 
Compte tenu du jour et de l’heure de l’envoi du courriel (vendredi 25/02/2022 à 18h02), la commission 
ne percevra pas d’amende pour forfait 
 

CHALLENGE U 15 

 
Match n° 24393825 : Neuville (1) – St Savin St Germain / Vicq sur Gartempe (1) en Challenge 
U15 du 26/02/22 
Courriel de M. Samuel PRAUD (27/02/2022 à 09h38), arbitre bénévole de la rencontre. 
Courrier du club St Savin St Germain en date du 28/02/2022. 
La Commission rappelle aux clubs qu’en cas d’absence d’arbitre officiel désigné, la priorité est donnée 
à un arbitre officiel présent. 
La Commission regrette que les contrôles de PASS sanitaires ne semblent pas avoir été effectués. 
Toutefois, si les deux équipes ont accepté de jouer, aucun recours n’est possible. 
Dossier classé. 
 



RÉSERVES NON CONFIRMÉES 
 
- Match n° 24393819 : Ligugé / Smarves Iteuil / Fontaine le Comte / Nouaillé (2) – Dissay / Beaumont 
(1) en Challenge U15 du 26/02/22. 
- Match n° 24275029 : Verrières (3) – St Saviol (2) en Challenge Marcel Renaudie poule D du 
27/02/22. 
 

DIVERS 

 
Courriels des clubs de Coussay, Fleuré et Moncoutant :  
Réponses par la messagerie Zimbra. 
 
Courriels des clubs de Chauvigny et Montamisé : 
Pris note 
 

TRANSMISSION TARDIVE ou NON TRANSMISSION de la FMI 
 

Amende de 24€ 
Rencontre du 06/02/22 
 
Match n° 23702391 : Poitiers Portugais (1) – Bonnes (1) en Départemental 4 poule C 

le 25/02/22 à 20h20 
 

Rencontre du 27/02/22 

 
Match n° 23702663 : Vouneuil Béruges (2) – La Pallu (2) en Départemental 4 Poule E  

le 02/03/22 à 19h30 

 
****************** 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours 
à compter de la présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) 
dans les formes réglementaires définit à l’article 190 des R.G. de la FFF, accompagné d’un droit d’examen de 81 €. 

 
Prochaine réunion : le mercredi 09 mars 2022 à 14h, sur convocation. 
La présidente, Maryse MOREAU. 
Le secrétaire, François PAIREMAURE. 


